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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Ouimet 
reçoit un traitement annuel de 148 626 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Ouimet selon les dispositions applicables à un premier 
dirigeant du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Ouimet peut démissionner de la fonction publique et 
de son poste de secrétaire du Conseil, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Ouimet consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Ouimet demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RETOUR

Me Ouimet peut demander que ses fonctions de secré-
taire du Conseil prennent fi n avant l’échéance du 27 mai 
2017, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de la Justice, au traitement qu’il avait comme secrétaire 
du Conseil sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres juridiques de 
la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Ouimet se ter-
mine le 27 mai 2017. Dans le cas où le président du Conseil 
a l’intention de renouveler le mandat de Me Ouimet à titre 
de secrétaire du Conseil, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Ouimet à un autre poste, 
ce dernier sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Justice, au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ANDRÉ OUIMET  MADELEINE PAULIN,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 62-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la modification n° 1 de l’Entente entre 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le versement d’une contribution à un 
projet de réhabilitation des infrastructures ferroviaires 
des chemins de fer d’intérêt local au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure straté-
gique, volet 2003

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1058-2007 
du 28 novembre 2007, le gouvernement du Québec a 
approuvé les termes de l’Entente entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec pour le verse-
ment d’une contribution à un projet de réhabilitation des 
infrastructures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt 
local au Québec dans le cadre du Fonds canadien sur 
l’infrastructure stratégique, volet 2003;

ATTENDU QUE le 30 novembre 2007, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé 
cette entente de contribution pour le fi nancement de neuf 
composantes d’un projet de réhabilitation des infrastruc-
tures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt local au 
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Québec et qu’en vertu de cette entente, le Canada s’est 
engagé à verser une contribution jusqu’à concurrence de 
30 000 000 $;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent apporter une modifi -
cation à cette entente afi n de prolonger son échéance de 
deux ans, soit jusqu’au 31 mars 2015, ceci en conformité 
des nouvelles modalités du Fonds canadien sur l’infras-
tructure stratégique, volet 2003, qui ne prévoient plus de 
date d’échéance;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

ATTENDU QUE la modification n° 1 constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée la modifi cation n° 1 de l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec pour le versement d’une contribution à un 
projet de réhabilitation des infrastructures ferroviaires 
des chemins de fer d’intérêt local au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, 
volet 2003, laquelle sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à signer 
cette entente conjointement avec le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 63-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la nomination de madame Lise Simard 
comme membre de la Commission de l’équité salariale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 78 de la 
Loi sur l’équité salariale (chapitre E-12.001) prévoit que 
la Commission de l’équité salariale est composée de trois 
membres dont un président, nommés par le gouvernement 
après consultation d’organismes les plus représentatifs 
d’employeurs, de salariés et de femmes;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 79 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres est d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 83 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
de la Commission;

ATTENDU QU’un poste de membre de la Commission de 
l’équité salariale est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE madame Lise Simard, coordonnatrice au Service 
de l’évaluation des emplois et de l’équité salariale, Syndicat 
canadien de la fonction publique, soit nommée membre 
de la Commission de l’équité salariale pour un mandat 
de cinq ans à compter du 4 février 2013, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de madame Lise 
Simard comme membre de la Commission 
de l’équité salariale
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’équité salariale (chapitre E-12.001)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Lise 
Simard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre de la Commission de l’équité salariale, 
ci-après appelée la Commission.
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